
taux usuaire

Par lucette, le 02/03/2006 à 16:13

j'ai vendu un appart. à un itallen.
Son chèque de banque n'est pas compensable avant 10 jours !
Comme il s'agit d'une somme importante , puis-je demander une compensationet, si oui , à 
quel taux ,
merci
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